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P R E A M B U L E 

 
Le présent document constitue le : 
 
 

Dossier de déclaration  
au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l'Environnement 

 
 
relatif aux travaux de : 
 
 

Création d’une voie nouvelle en centre-ville de Chauny (02) 
 
 
 
Conformément aux textes en vigueur, le présent document comprend les pièces suivantes : 
  

 Résumé non technique 

 Identification du demandeur ; 

 Localisation des opérations ; 

 Présentation des opérations, caractéristiques des ouvrages et rubriques de la 
nomenclature concernées ; 

 Raisons du choix du projet 

 Document d'incidence ; 

 Moyens de surveillance et d'intervention ; 
  
Les éléments graphiques utiles à la compréhension du dossier sont intégrés dans le corps de 
texte ou bien renvoyés en annexe pour des raisons de format. 
  
Les opérations sont soumises à une procédure de déclaration pour les critères1 suivants : 

 Art 2.1.5.0. : Rejet d’eaux pluviales dans le sous-sol, la surface totale du projet augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet étant inférieure à 20 ha, 

 3.1.2.0. Travaux conduisant à modifier la berge gauche du lit mineur du cours d'eau de la 
Rive sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100  m 

  

                                              
1 Article R214-1 du Code de l'Environnement. 
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I. RESUME NON TECHNIQUE 
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I.1. Description du projet 

Le porteur du projet est la Ville de Chauny et concerne l’aménagement d’une voie nouvelle à 
proximité du centre-ville de Chauny et de ses commerces. Ce projet doit relier la rue Emile 
Zola à la rue Drouot en passant à l’arrière de l’église Notre-Dame. Cette réalisation permettrait 
d’ouvrir cet îlot fermé sur lui-même et de créer des places de stationnement en lien avec 
l’hypercentre. 
 
L’espace aménagé totalise une surface de 1,2 ha environ et la voie nouvelle fait 300 m environ 
de longueur.  
 
La voie sera traitée en voirie partagée sur laquelle le piéton sera prioritaire. Le reste des 
aménagements publics comprend des liaisons douces dont une liaison piétonne Nord-Sud ainsi 
que des espaces paysagers. 
 
L’aménagement est traversé par la Rive du Brouage sur laquelle sera édifié un ouvrage de 
franchissement, lequel respectera l’intégrité du lit mineur et des berges. 
 
La présence d’un sous-sol contaminé héritage du passé industriel du site est pris en compte 
dans le projet par la mise en œuvre d’un complexe d’étanchéité venant se substituer à 
l’étanchéité de la dalle béton de l’ancienne usine. 
 
D’un point de vue de l’assainissement pluvial, le projet prévoit des noues, une tranchée 
drainante et des bassins de rétention qui collecteront et traiteront les eaux avant leur rejet par 
infiltration. 
 

I.2. Rubriques de la nomenclature concernées 

La procédure visée est celle de la déclaration au titre des articles suivants de la nomenclature 
« loi sur l’eau » : 
 

 Art 2.1.5.0. : Rejet d’eaux pluviales dans le sous-sol, la surface totale du projet augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet étant 1,5 ha, donc supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha, 

 3.1.2.0. Travaux conduisant à modifier la berge gauche du lit mineur de la Rive sur une 
longueur de 42 m, donc inférieure à 100  m 
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I.3. Principales caractéristiques de l’assainissement 

L’essentiel du système d’assainissement se situe au Sud de la Rive. Il consiste à récupérer les 
eaux de surface par un réseau de drains acheminant ces eaux vers un système de noues réparties 
perpendiculairement à la pente générale du projet.  
 
Ensuite les noues dirigent les eaux pluviales vers une tranchée drainante d’orientation Nord – 
Sud se dirigeant vers des bassins d’infiltration installés en bordure de la Rive. La largeur de la 
tranchée drainante est de 3 m et la profondeur varie de 0,70 m à 0,80 m. Le profil en long de 
cette tranchée est positionné à un mètre du toit de la nappe. L’ensemble des dispositifs 
d’assainissement décrit ci-dessus sera bien sûr situé au-dessus du complexe d’étanchéité et 
aucune infiltration ne sera possible au droit de ce complexe d’étanchéité. 
 
Les eaux non infiltrées par les noues et tranchées drainantes seront acheminées vers un bassin 
d’infiltration de 55 m3 de volume utile communiquant avec un second bassin de 41 m3 de 
volume utile. Ils permettront d’infiltrer, en près de 5 h, jusqu’à une pluie d’une fréquence 
d’apparition de 100 ans. Pour les pluies supérieures, une surverse est prévue vers la Rive.  
 
La fonction de décantation et de traitement de la pollution chronique sera assurée à l’intérieur 
des noues, des tranchées drainantes et des bassins. 

I.4. Principaux effets du projet et les mesures associées 

Les voiries seront créées sur une surface d’environ 1500 m² et entraineront une augmentation 
de l’imperméabilisation actuelle de 40% environ. Cet impact sera contrôlé par le système 
d’assainissement fonctionnant en rétention et en infiltration ce qui permettra de diminuer le 
débit de la Rive sur cette section. 
 
La différence entre la capacité d’infiltration du sous-sol et les volumes générés par la pluie est 
contrôlée par un stockage formé par les noues, les tranchées drainantes et les bassins. Ces 
dispositifs d’infiltration et de rétention permettront également un traitement qualitatif des eaux 
vis à vis de la pollution chronique grâce à la végétation des noues et bassins.  
 
Concernant le risque inondation, le site est situé en « zone blanche » du PPRI Vallée de l'Oise 
entre Travecy et Quierzy et ne concerne donc pas le projet. Néanmoins, ce dernier apporte une 
diminution du risque inondation par la création d’une zone d’expansion de crue sur une 
quarantaine de mètres en amont de l’ouvrage existant de la rue de la Convention. 
 
Du point de vue du risque de pollution accidentelle, le risque est très faible car il s’agit d’un 
aménagement de cœur de ville à vitesse limitée sans trafic de poids-lourds notable. Aucun 
ouvrage spécifique n’est donc prévu. 
 
La pollution saisonnière due à la viabilité hivernale (sels) sera limitée. 
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La première nappe souterraine rencontrée est celle de la Craie. Elle est située  entre -1,70 à -
2,40 m environ sous le terrain naturel selon la saison. Elle n’a pas d’usage particulier sur le site 
et elle est protégée par une couverture sablo-limoneuse ou argileuse d’épaisseur jouant le rôle 
de filtre. Concernant la pollution observée dans le sous-sol due au passé industriel du site, le 
dallage existant imperméable empêche la migration de cette pollution vers la nappe. L’altimétrie 
du projet et le maintien d’une épaisseur de 1 m de matériau non saturé entre le fond du projet 
et la nappe permettra de contenir le risque de pollution de cette nappe. Le dallage existant sera 
remplacé par un complexe d’étanchéité. 
 
Le projet n’aura pas d’incidences notables sur les sites Natura 2000 les plus proches. 
 
Durant les travaux, des mesures générales d’organisation du chantier limiteront les risques 
d’atteinte à la qualité du sol, du sous-sol et de la Rive. L’ouvrage de franchissement de la Rive 
sera réalisé en préfabriqué. 
 
Le projet est compatible avec le deuxième Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) entré en vigueur le 17 décembre 2009, grâce au système d’assainissement qui 
permet de maitriser les débits et la qualité des rejets d’eaux pluviales. 
 
Le projet n’impacte pas les captages d’eau potable situés à 1,8 km et en amont hydraulique. 
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II. NOM ET ADRESSE DU 
DEMANDEUR 
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Le demandeur est : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

COMMUNE DE CHAUNY 
Direction des Services Techniques 

Place Charles de Gaulle  
BP 60053 

02302 CHAUNY Cedex 
 
 

Tél :03.23.38.70.35 
 
 

SIRET : 210 201 604 00019 
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III. EMPLACEMENT DES 
OPERATIONS 
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Carte 1- Plan de situation 
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III.1. Situation générale 

La commune de Chauny est située au cœur de la Picardie, dans le département de l’Aisne, à 30 
kilomètres au Nord de Soissons et à 30 kilomètres au Sud de Saint-Quentin, les deux villes étant  
sous-préfecture de l’Aisne. 
 
L’organisation spatiale et la morphologie urbaine de Chauny comprend : 
 

 un plateau agricole de 300 hectares au Nord de la commune peu perceptible depuis 
la ville ;  

 un espace urbain marqué par plusieurs entités aux caractéristiques bien spécifiques ; 
 de vastes espaces industriels à l'extrême Sud de la commune ; 
 des espaces naturels le long du canal de Saint-Quentin et de l'Oise. 

 
Chauny fait partie de la Communauté de Communes de Chauny – Tergnier. 
 
Le périmètre d’étude du projet envisagé de création d’une voie nouvelle appartient à l’espace 
urbain, en centre-ville, et est localisé à 400 m environ au Sud-Ouest de l’hôtel de ville et à 600 
m environ au Nord du Canal de Saint-Quentin ou plus précisément à 300 m au Nord de la ligne 
ferroviaire. 
 
Le projet de création d’une voie nouvelle dans l’hypercentre, doit relier la rue Emile Zola à la 
rue Drouot en passant à l’arrière de l’église Notre-Dame. Cette réalisation permettrait d’ouvrir 
cet îlot fermé sur lui-même et de créer des places de stationnement en lien avec l’hypercentre. 

III.2. Situation foncière 

Les références cadastrales et les propriétaires font l’objet du tableau ci-dessous et de la carte ci-
après.  
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Carte 2- Plan de la propriété foncière 

 
La surface d’emprise concernée par le projet s’élève à 1,22 ha environ. Elle intéresse 14 
parcelles cadastrales appartenant pour un peu plus de la moitié à la société GEFFRIN 
propriétaire de l’ancien site industriel EPOXY HARMONIE, pour un peu moins de la moitié à 
la commune de Chauny et pour le reste à un propriétaire privé. 
 
Un dossier de permis de démolir a été déposé par monsieur GEFFRIN avant acquisition de 
l’assiette foncière du site industriel par la commune. Des mesures d’élimination des déchets 
dans les filières appropriées doivent être observées. 
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IV. OBJET, NATURE, 
CONSISTANCE ET VOLUME 

DES OUVRAGES ET TRAVAUX 
SOUMIS Á DECLARATION 
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IV.1. OBJET DE L’OPERATION  

La ville de Chauny souhaite pallier les difficultés de stationnement en centre-ville suite à la 
saturation du parking de la place du Marché Couvert. C’est pourquoi, une voie nouvelle, reliant 
la rue Emile Zola à la rue Drouot en passant à l’arrière de l’église Notre-Dame, doit être créée, 
ouvrant un îlot aujourd’hui fermé sur lui-même, et offrant ainsi de nouvelles places de 
stationnement. Des cheminements piétons feront la liaison entre ce nouveau parking et la rue 
de la République via l'impasse Fouquet. La fréquentation du centre-ville s’en trouvera par 
conséquent renforcée et l’ensemble des services et des commerces seront ainsi dynamisés. 
 

IV.2. NATURE DE L’OPERATION  

L’opération consiste en la réalisation de nouveaux espaces publics formés de lieux publics de 
promenade, de liaisons douces, d’espaces paysagers (haies basses, verger urbain,  couvre-sol, 
arbustes…). 
 
Une voirie structure l’aménagement selon un axe Nord-Sud ainsi qu’une liaison piétonne. 
 
L’aménagement est traversé par la Rive du Brouage sur laquelle sera édifié un ouvrage de 
franchissement, lequel respectera l’intégrité du lit mineur et des berges. 
 
Des noues, une tranchée drainante et des bassins de rétention formeront le système de collecte 
des eaux pluviales et leur rétention avant rejet par infiltration. 
 
 
La présence d’un sous-sol contaminé héritage du passé industriel du site est pris en compte 
dans le projet par la mise en œuvre d’un complexe d’étanchéité venant se substituer à 
l’étanchéité de la dalle béton de l’ancienne usine. 
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 Carte 3 – Plan général des aménagements 

  

10 m 
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IV.3. NATURE, CONSISTANCE ET VOLUME DES OUVRAGES SOUMIS A 
DECLARATION 

Les chapitres qui suivent consistent à aborder chaque rubrique de la nomenclature pouvant être 
concernée par le projet et à conclure sur la soumission ou non du projet à cette rubrique. 
 

IV.3.1 - Rejets d’eaux pluviales dans le sous-sol ou sur le sol (rubrique 2.1.5.0.) 

a) Description de l’Impluvium 

L’opération d’aménagement représente une surface totale de 1,22 hectare sur lesquels, il s’agit 
de gérer les eaux pluviales. La surface totale du bassin versant urbain géré par le projet est de 
1,5 ha environ (1,4 ha au Sud de la Rive et 0,1 au Nord de la Rive). Le projet n’intercepte pas 
d’autres eaux en provenance de bassins versants naturels car le site est plat, fortement urbanisé 
et « encadré » par de la voirie existante et des murs. En outre, les voiries proches interceptent 
déjà les eaux pluviales.  Les tableaux ci-dessous indiquent la répartition entre les différentes 
surfaces rencontrées.  
 
Partie Sud de la Rive      Partie Nord de la Rive 

  
 
 
La surface de l’impluvium du projet est de 1,5 hectare, donc comprise entre 1 ha et 20 
ha. Le régime est donc celui de la déclaration. 

b) Description du système d’assainissement 

En partie Nord de la Rive 
Les eaux de surface de l’impluvium, d’une surface totale de 0,1 ha environ, sont dirigées vers un 
système de noues et de tranchées drainantes infiltrantes ayant pour fonction de rétention et 
d’infiltration des eaux dans le sous-sol (voir extrait de plan ci-après). Le fond de la tranchée 
drainante est positionné à plus d’un mètre du toit de la nappe. Le coefficient de perméabilité du 
sol est de 9,73 10-5 m/s et permet d’infiltrer une pluie d’occurrence 30 ans en 30 minutes. Le 
système permet donc de retenir et d’infiltrer une pluie trentenale dans un laps de temps très 
court (moins de 48 heures). Pour les pluies d’occurrence supérieure, les eaux déborderont des 
noues et se dirigeront vers la Rive. Compte tenu des faibles surfaces en jeu, ce principe apparaît 
acceptable. 
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En partie Sud de la Rive 
L’impluvium est d’une surface de 1,4 ha environ. Le système d’assainissement tient compte de 
la présence d’une zone dont le sous-sol est considéré comme pollué qu’il faut isoler et rendre 
étanche dans les mêmes conditions qu’auparavant. Le dispositif retenu, en accord avec la 
DRIEE , est de rétablir l’étanchéité qui était assurée auparavant par la présence d’un dallage 
empêchant les eaux de surface d’entraîner les polluants vers la nappe. Les anciens dallages sont 
donc remplacés par un complexe d’étanchéité bloquant le cheminement des eaux de surface 
vers la nappe. Le plan ci-dessous permet de localiser la surface considérée comme polluée 
(tireté noir d’une surface de 3900 m² environ). 
 

10 m 

Partie Nord 
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Le principe d’assainissement consiste à récupérer les eaux de surface par un réseau de drains 
acheminant ces eaux vers un système de noues (représentées en vert sur le plan ci-dessous).  
Ensuite les noues dirigent les eaux pluviales vers une tranchée drainante d’orientation Nord – 
Sud (en bleu sur le plan). La largeur de la tranchée drainante est de 3 m et la profondeur varie 
de 0,70 m à 0,80 m. Le profil en long de cette tranchée (voir les coupes ci-après) indique que le 
fond de la tranchée drainante est positionné à un mètre du toit de la nappe. Le coefficient de 
perméabilité du sol est de 6,53 10-5 m/s. L’ensemble des dispositifs d’assainissement décrit ci-
dessus sera bien sûr situé au-dessus du complexe d’étanchéité. 

10 m 

Partie Sud 
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La tranchée drainante comprend donc 3 zones (voir coupes ci-après) rythmées par la présence 
de la zone polluée : 

 Un premier secteur d’infiltration : 
o Longueur : 50 m environ 
o Volume de la tranchée drainante : 60 m3 
o Volume utile de rétention (coefficient de vide de 30%) : 18 m3 

 
 Un deuxième secteur faisant office de transit des eaux pluviales l’infiltration étant 

interdite : 
o Longueur : 50 m environ 
o Volume de la tranchée : 64 m3 
o Volume utile de rétention (coefficient de vide de 30%) : 19 m3 

  

1 m mini du toit de 
la nappe 

1 m mini du toit de 
la nappe 
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 Le dernier secteur de 7 de longueur permet en théorie d’infiltrer une partie des eaux. 
Cependant, il a été négligé dans les calculs. 

 
Les eaux non infiltrées issues de la tranchée drainante sont acheminées, via un caniveau grille 
sous la chaussée, vers un bassin de rétention et d’infiltration (voir coupe ci-dessous) de 
caractéristiques suivantes : 

 Longueur : 25 m 
 Largeur : 6 m 
 Profondeur : 0,40 m 
 Hauteur utile : 0,40 m 
 Volume utile : 55 m3 
 Niveau du fond du bassin : 42,70 m (correspondant à l’altitude de toit de la nappe + 1m) 
 Niveau des plus hautes eaux : 43,10 m (correspondant à une pluie centennale) 
 Coefficient de perméabilité : 2,91 10-5 m/s 

 

 
 
 
 
 

 
  

10 m 
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Ce bassin communique avec un second bassin se remplissant en même temps grâce à une 
canalisation placée au fond et de même altimétrie. Les caractéristiques de ce second bassin sont 
les suivantes : 

 Longueur : 15 m 
 Largeur : 6 m 
 Profondeur : 0,40 m 
 Hauteur utile : 0,40 m 
 Volume utile : 41 m3 
 Niveau du fond du bassin : 42,70 m (correspondant à l’altitude de toit de la nappe + 1m) 
 Niveau des plus hautes eaux : 43,10 m (correspondant à une pluie centennale) 
 Coefficient de perméabilité : 2,91 10-5 m/s 

 
 
L’ensemble du dispositif d’infiltration (tranchée drainante et bassin d’infiltration permet 
d’infiltrer une pluie d’occurrence centennale en près de 5 heures. 
 
Le premier bassin de 55 m3 comprend un système de surverse vers la rive pour les crues 
supérieures.  
 
En cas de mise en charge de la tranchée drainante principale, compte-tenu de la pente, le 
débordement se produira au niveau du caniveau grille donc sur la route et les eaux s’écouleront 
en surface jusqu’au bassin ou vers la Rive. 
 
S’agissant de bassins secs et peu profonds, il n’est pas prévu de sécurisation des bassins. 
Au vu des faibles trafics, de l’absence de trafic poids lourds et du faible risque de pollution 
accidentelle (traitement en « zone de rencontre »), il n’est pas prévu d’ouvrages particuliers de 
décantation et de déhuisage des eaux. La fonction de décantation et de traitement de la 
pollution chronique sera assurée à l’intérieur des noues, des tranchées drainantes et des bassins.   
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Carte 4 – Assainissement et nivellement 
 
 

 
 

  

10 m 
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Carte 5 – Coupes en travers 
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IV.3.2 - Modification du lit mineur d’un cours d’eau (rubrique 3.1.2.0) 

 Franchissement de la Rive : l’ouvrage de franchissement du cours d’eau de la Rive 
respecte entièrement l’intégrité du lit mineur et de ses berges. Le tablier de l’ouvrage sera 
préfabriqué et reposera sur des fondations enterrées située à distance des berges (une 
dizaine de mètres). La réalisation de l’ouvrage ne modifie pas le lit mineur de la Rive. 

 Reprofilage en rive droite : le projet prévoit un reprofilage de la berge en rive droite sur 
une distance de 42 m environ entre la rue de la Convention et le futur ouvrage ci-dessus. 
Le reprofilage consiste à redessiner une berge en pente douce afin de ménager une zone 
d’expansion de crue exceptionnelle de la Rive et de tenir cette nouvelle berge grâce à un 
« mur poids » en principe de 50x50cm. L’autre rive ne fait l’objet que d’un renforcement 
de sa ripisylve. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La longueur de la modification du profil en travers du lit mineur de la Rive est de 42 m 
environ, donc inférieure à 100 m. Le régime est donc celui de la déclaration. 
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IV.3.3 - Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant un obstacle à l’écoulement des crues ou un obstacle à la continuité 
écologique (rubrique 3.1.1.0)  

Ainsi que cela a été évoqué plus haut, l’ouvrage de 
franchissement du cours d’eau de la Rive respecte entièrement 
l’intégrité du lit mineur et de ses berges. De ce fait, il ne 
constitue pas un obstacle à l’écoulement de la Rive ni à la 
continuité écologique éventuelle. En outre la Rive, à cet endroit 
de la ville, ne déborde pas. Il faut enfin noter l’existence juste à 
l’amont hydraulique du site, l’existence d’un ouvrage de 
franchissement de la Rive de type « pont cadre » qui introduit 
une contrainte hydraulique supérieure au projet (voir photo). 
 Rubrique non visée 

IV.3.4 - Ouvrage ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de 
la vie et de la circulation aquatique dans un cours d’eau (rubrique 3.1.3.0) 

L’ouvrage franchit la Rive sur une longueur d’environ 8 m soit une longueur inférieure à celle 
requise pour la déclaration. Il faut, en outre, noter que le SDVP ne rapporte l’existence 
d’aucune vie piscicole ni d’activité halieutique.   
 Rubrique non visée 

IV.3.5 - Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau (rubrique 
3.2.2.0)  

Le PPR inondation de la vallée de l'Oise entre Travecy et Quierzy s’applique sur la commune 
de Chauny. Cependant, le projet se situe en dehors des zones réglementées, la plus proche étant 
la zone verte. Le projet est donc situé en zone blanche du PPR. La rubrique relative aux zones 
inondables (lit majeur de l’Oise) n’est donc pas concernée.  
 
Quant à la Rive dans ce secteur de la ville, celle-ci n’est pas sujette à des phénomènes de 
débordement et d’inondation. Cela est dû notamment à la création en 2005 du bassin de 
stockage de 100.000 m3 au lieu-dit « Les Prés de Mesne ». 
 Rubrique non visée 

IV.3.6 - Plans d’eau permanent ou non (rubrique 3.2.3.0) 

Le projet prévoit la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales collectées sur le site 
pour leur traitement et stockage avant infiltration. La surface totale des plans d’eau est 
d’environ 250 m² soit une surface inférieure à 1000 m² seuil de la déclaration. 
 Rubrique non visée 

IV.3.7 - Assèchement de zones humides (rubrique 3.3.1.0) 

L’analyse bibliographique et les visites de terrain concluent en l’absence de zones humides du 
fait du caractère fortement artificialisé des lieux : ancien site industriel et jardins familiaux. Les 
analyses de sol révèlent des remblais à débris de briques rouge, de béton et de silex sur une 
épaisseur de 0,80 m à 1,20 m. 
 Rubrique non visée 
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IV.4. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES PAR LE PROJET 

Les articles figurant dans le décret 2006-881 du 17 juillet 2006 relatif à la nomenclature des 
opérations soumises à autorisation ou déclaration prévue par l’article L.214-2 du Code de 
l'Environnement., concernés par l’aménagement, sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

N° Intitulé  Valeur projet Régime 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces, ou sur
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet
augmentée de la surface correspondant à la partie du
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés
par le projet étant :  
 
1° Supérieure ou égale à 20 ha, 
 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

 
 
 
 
 
 

A 
 

D 

Impluvium global de 1,5 ha   DECLARATION 

3.1.2.0. IOTA conduisant à modifier le profil en long ou le
profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d’eau : 
 
a) Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou
égale à 100 m.  
b) Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100
m  

 
 
 
 

A 
 

D 

Longueur de berge modifiée de 42 m DECLARATION 

BILAN GENERAL DECLARATION 
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V. RAISONS DU CHOIX DU 
PROJET RETENU 
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V.1. Historique des études 

Le projet de voie nouvelle a fait l’objet d’un avant-projet en 2013 qui comprend un diagnostic 
des caractéristiques et des contraintes du site d’accueil de la voie nouvelle, plusieurs hypothèses 
d’aménagement et l’étude de l’option retenue. 
 
Il résulte du diagnostic que le site bénéficie des atouts et handicaps suivants : 

 Une position exceptionnelle en contact avec l’appareil commercial traditionnel du 
centre-ville 

 Un enclavement à exploiter 
  De nouvelles franges à travailler selon la nature des limites héritées de la démolition des 

anciennes installations industrielles 
 Des sols pollués avec lesquels il faut composer (en surface et en profondeur) 

 

 
 

V.2. Objectifs et raisons du choix du projet 

Il s’agit de créer une voie de circulation ainsi que des espaces de stationnement en relation avec 
le centre d’activité commercial existant. 
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Le choix du projet consiste à permettre la traversée en sens unique Sud Nord et à répondre aux 
besoins de stationnement, l’ensemble dans un contexte végétal généreux absorbant en 
périphérie les fonds de parcelles dévoilées. 
 
Compte-tenu de la situation en cœur d’ilot et de la présence périphériques d’infrastructures 
assurant le rôle traditionnel de distribution des tissus existants, l’option retenue intègre le 
principe d’une voie partagée, c’est à dire d’un espace public où le piéton reste prioritaire dans 
l’esprit d’un parc urbain admettant sous condition la présence des véhicules (aménagement de 
type « zone de rencontre »). 
 
Les formes normalisées de type chaussée bordurée, codifiant les limites des domaines respectifs 
entre piéton et véhicule est ici gommé. L’aménagement de l’espace est conçu de telle sorte que 
le conflit voiture / piéton ne soit plus marqué par un code spécifique, le piéton étant 
naturellement prioritaire. 
 
Du point de vue de la gestion des eaux pluviales et de la contrainte due aux sols pollués, il n’y a 
pas eu d’étude alternative autre que celle proposée dans le présent dossier. 
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VI. DOCUMENT D'INCIDENCE 
 



C O M M U N E  D E  C H AU N Y  
VOIE NOUVELLE EN CENTRE VILLE : DOSSIER LOI  SUR L’EAU  

PAGE 33 
Version 3 – octobre 2014

 

VI.1. ETAT INITIAL 

VI.1.1 - Le relief  et le bassin versant de la Rive 

Présentation générale 
La Rive est un affluent rive droite de l'Oise. Le bassin de la Rive se situe dans la cuvette du 
Noyonnais et assure la transition entre le Vermandois au Nord, caractérisé par de vastes 
étendues de terres cultivées (de la Somme à l'Oise), et le Laonnois au Sud. 
 
La Rive prend sa source sur les versants Ouest des buttes de Commenchon (commune 
d'Ugny-le-Gay) et parcourt environ 18 km avant de rejoindre l'Oise en rive droite. Elle 
draine un bassin versant d'une superficie de l'ordre de 60 km2. 
 
L'altitude du bassin varie entre 180 m et 40 m. 
 
Occupation des sols - Activités 
Le contraste est notable entre l'amont du bassin très rural et voué aux forêts et cultures, et 
l'aval situé dans la vallée de l'Oise, plus urbanisé avec notamment l'agglomération de Chauny 
(environ 12 000 habitants). 
 
Cette ville concentre l'essentiel des activités industrielles et commerciales du bassin. Elle 
s'est développée sur un axe de communication majeur : routier (ex RN 32), ferroviaire et 
fluvial (canal de navigation latéral de l'Oise). 
 
L'occupation des sols sur le bassin est la suivante :   
- terres cultivées (prédominance céréales, betteraves) et surfaces en herbes : 70% 
- forêts : 20 % 
- zones d'habitat : 10 % 
 
  
Les pentes locales et écoulements superficiels 
Au niveau du site, le relief est très plat générant des pentes assez faibles de 0,5% à 
1,5% (voir carte suivante). 
 
Les écoulements superficiels restent circonscrits au site. La densité du bâti, la 
présence de voiries tout autour du site et des obstacles tels que murs ne 
permettant pas aux eaux pluviales extérieures au site de cheminer. 
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Carte 6 – Les caractéristiques du site 
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Carte 7 – Les coupes du site 
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VI.1.2 - Contexte géologique et géomorphologique 

(Source : Carte géologique au 1/50 000 du BRGM n°82 – Chauny.) 
 
La ville de Chauny est située dans le département de l’Aisne, au cœur de la vallée 
de  l’Oise. Le secteur d’étude est implanté dans les alluvions modernes (Fz). 
 
Mise à part une étroite frange bordant la rivière et de nature limoneuse, les 
alluvions sont argileuses, peu ou pas calcaires d’une épaisseur de 1 à 1,50 m 
surmontant des matériaux argilo- ou limono-calcaritères, eux-mêmes reposant sur 
des formations sableuses hétérogènes (le substratum de la vallée de l'Oise est 
essentiellement formé par les sables thanétiens dits « Sables de Bracheux »). 
 
L'épaisseur totale des alluvions modernes est rarement supérieure à 6 mètres. 
 
Au niveau des affluents de l’Oise, les alluvions peuvent être : 

 rive droite et Ailette : alluvions argilo-limoneuses, parfois à passées 
tourbeuses. 

 rive gauche (localisation du projet) : alluvions limono-sableuses. 
 
 
Localement, les sondages réalisés sur le site révèlent les horizons suivants : 
 

 
(Source : CEBTP – avril 2014)  
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Carte 8 – Géologie 
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VI.1.3 - L’hydrogéologie 

a) Nappes en présence 

L’hydrogéologie étudie la circulation de l’eau dans le sol en analysant 
l’alimentation, l’écoulement et l’émergence des nappes d’eau souterraine. Les 
différents niveaux géologiques imperméables définissent des planchers de nappe 
contenus dans les roches aquifères du niveau supérieur. 
 
L’hydrologie du secteur est dominé par les aquifères des sables de Bracheux et de 
la craie du Turonien. Ces sables sont surmontés par les Argiles du Sparnacien 
dont l’épaisseur peut atteindre 20 m. 
 
L'aquifère n'est individualisé que lorsqu'il repose sur une couche suffisamment 
argileuse, sinon il est confondu avec celui de la craie sous-jacente. La nappe 
contenue qui fournit des débits importants est exploitée. 
 
 
Nappe du Thanétien 
(Masse d’eau 3106 Lutétien - Yprésien du Soissonnais - Laonnois) 
N’étant pas isolé de la craie par des formations imperméables continues, 
l’aquifère Thanétien dit « des sables de Bracheux » renferme une nappe qui est 
presque partout en continuité hydraulique avec celle de la craie et des alluvions 
(Masse d’eau 3002 Alluvions de l’Oise). Les deux formations sont généralement 
captées simultanément et sont donc fréquemment confondues lorsque l’on parle 
des ressources en eau. 
La qualité actuelle des masses d’eau souterraine 3002 et 3106 au SDAGE est 
respectivement bonne et mauvaise (état 2010 - 2011) et l’objectif d’atteinte du 
bon état est reporté en 2021, à cause notamment de l’état de dégradation par les 
nitrates et les pesticides. Les deux masses d’eau ont en revanche un bon état 
quantitatif 2010-2011. 
 
Nappe de la craie 
(Masse d’eau 3206 Craie de Thiérache – Laonnois – Porcien) 
Il s’agit de la nappe la plus importante du département tant par sa taille que par le 
degré d’exploitation dont elle fait l’objet. 
Son réservoir, à perméabilité de fractures, est constitué par les craies 
cénomaniennes, turoniennes et sénoniennes, le « mur » (c'est-à-dire la partie 
inférieure de l’aquifère), étant formé par les Argiles du Gault, visibles à 
l’affleurement dans le Pays de Bray. En pratique, c’est essentiellement la partie 
supérieure, soit la craie sénonienne, qui est captée. Cet aquifère est situé sous les 
terrains tertiaires et les alluvions modernes de la vallée de l’Oise (Masse d’eau 
3002). 
 
La nappe se caractérise par un écoulement général vers le Sud mais le plus 
localement par un écoulement vers les principales vallées qui la drainent et en 
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particulier, l’Oise. La qualité chimique naturelle de ses eaux est bonne (eaux 
bicarbonatées, calciques et moyennement minéralisées). 
 
En zone libre, c'est-à-dire lorsqu’elle n’est pas en pression sous une formation 
imperméable, la profondeur de la nappe est très variable. Elle peut atteindre 50 à 
60 mètres voire davantage en plein plateau pour 20 à 30 mètres sous les coteaux 
et moins de 1 mètre sous les vallées humides. 
 
Dans certains secteurs il arrive même que la nappe affleure, c’est le cas dans les 
marais de Sacy, au Nord de Pont-Sainte-Maxence, dans les marais de Bresles 
entre Clermont et Beauvais et dans la vallée de la Troesne, près de Chaumont-en-
Vexin où apparaissent de nombreuses et importantes sources. 
 
Le suivi des niveaux de la nappe (piézométrie) permet de distinguer des 
fluctuations de niveau saisonnières et interannuelles. L’amplitude de ces 
mouvements est maximale sous les plateaux (jusqu’à 20 mètres) et minimale dans 
l’axe des vallées humides (1 à 2 mètres). 
 
La période de recharge saisonnière s’observe en automne et en hiver, la période 
de vidange s’étale entre mai et octobre. Les fluctuations observées caractérisent 
une nappe libre relativement épaisse, bien alimentée et bien drainée. 
 
La qualité actuelle de la masse d’eau souterraine 3206 au SDAGE est médiocre 
(état 1995-2005) et l’objectif d’atteinte du bon état est reporté en 2021, à cause 
notamment de l’état de dégradation par les nitrates et les pesticides. 
 
Le secteur de Chauny-Tergnier-Beautor présente un ensemble d’activités 
industrielles relativement étendues le long de la vallée de l’Oise. Légèrement en 
amont de Beautor, la craie s’ennoie sous les formations argileuses et sableuses du 
Tertiaire dont l’épaisseur croît en aval (vers le Sud-Ouest) : 12 mètres à Chauny. 
La nappe de la craie bénéficie donc d’une bonne protection naturelle. 
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Carte 9 - Hydrogéologie 
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La géologie au droit du site correspond à des limons sableux et colluvions 
reposant sur des alluvions modernes de l’Oise sablo-graveleuses. La profondeur 
de la nappe est comprise entre -1,70 à -2,40 m environ sous le terrain naturel 
selon la saison. Le toit de la nappe présente donc un phénomène de battement 
d’environ 70 centimètres de variation (profondeur en octobre 2011 de 2,40 m et 
en mars 2013 de 1,70 m) selon les relevés piézométriques ci-dessous. 

Carte 10 - Piézomètres 

 
 

  Unité Pz1 Pz2 Pz3 

Cotes relatives du niveau 
de la nappe 

Le 27/10/2011 m -2,40 -2,40 -2,30 
Le 01/03/2013 m -1,67 -1,72 - 
Le 08/04/2014 m -1,92 -1,94 -1,97 
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Il s’agit probablement de la nappe de la Craie qui se confond avec celle des sables 
de Bracheux et des alluvions. La consultation de la Banque de Données du Sous-
Sol indique 4 puits mais qui ne sont pas situés en aval hydraulique direct du site. 
Une enquête de terrain réalisée le 22 février 2013 révèle que, malgré la présence 
jardins dans le quartier, aucun puits n’a été observé à proximité directe du site. 
Les captages d’alimentation en eau potable répertoriés sont situés en amont 
hydraulique du site d’étude (voir chapitre ci-après). 
 
Le milieu eau souterraine ne constitue donc un milieu d’exposition sur site. 
 

Carte 11 – Localisation des points d’eau Infoterre –BRGM) 

 

 
 

 
 
Elle n’a pas d’usage particulier. Elle est protégée par une couverture sablo-
limoneuse ou argileuse d’épaisseur variant de 0,40 m à 1,20 m. Dans les remblais 
superficiels surmontant l’horizon de la nappe, la perméabilité est moyenne variant 
de 1,55 x 10-5 à 9,73 x 10-5 m/s. 
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A ces niveaux, cette nappe est donc peu sensible (pas d’usage) et peu vulnérable 
vis-à-vis des pollutions de surface (rôle filtrant de la couverture). 
 
 
 

b) Captages d’eau 

Deux captages d’eau potables sont situés au Nord de la commune de Chauny. 
L'alimentation en eau potable de l’agglomération de Chauny est basée sur 
l'exploitation à 80 m de profondeur de la nappe captive parfois en charge des 
sables de Bracheux du Thanétien et de la craie du Turonien-Senonien. 
 
Ces captages sont situés en amont hydraulique du site d’étude à environ 1,8 km. 
 
Ils ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2002 
déterminant notamment des  périmètres de protection immédiate, rapprochée et 
éloignée (voir carte ci-après). Ces périmètres ne concernent pas l’opération. 
 
La perméabilité de l’horizon capté est comprise entre 3.10-5 et 5.10-4 m/s. La 
puissance de l’aquifère est de 20 m à 30 m. L’aquifère est protégé qualitativement 
par les Argiles du Sparnacien (épaisseur variant de 15 à 20 m)2. 
  

                                              
2 Source : rapport de l’hydrogéologue agréé de février 1997. 
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Carte 12 – Captage d’eau potable) 

 
 
  

Situation 
des travaux 
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VI.1.4 - Les eaux superficielles 

a) L’hydrologie 

(Source :  étude Hydratec – Aménagement de la Rive – Juin 1998 – PLU de Chauny) 
 
Description du réseau 
Le réseau hydrographique de Chauny (Voir carte ci-après) est constitué principalement 
par l'Oise qui traverse la commune dans sa partie Sud. A cette rivière s'ajoute le canal 
latéral à l'Oise qui devient le canal de Saint-Quentin sur la partie Sud / Ouest de 
Chauny. 
 
Au Sud de l'Oise, se trouve une dérivation rectiligne nommée bras Saint-Lazare et qui 
court-circuite des méandres de la rivière.  
 
Au Nord de la commune se trouve le ru Ganton, busé sur son cours aval dans la 
traversée de Chauny, qui descend des hauteurs de Selaine et se déverse dans la rive du 
Brouage derrière l'Institution Saint-Charles.  
 
De Viry Noureuil à Abbécourt, la Rive parcourt la vallée alluviale de l'Oise sur environ 
8 km. Son tracé qui suit l'axe général de l'Oise, a été profondément modifié par des 
interventions humaines : 
- la Rive dérivée vers le centre de Chauny traverse la ville en souterrain sur une grande 

partie : son cours occupe une position perchée par rapport au fond de la vallée, 
- à la sortie de Chauny, la Rive (ou Brouage) traverse la plaine alluviale de l'Oise au 

droit d'Ognes, accompagnée par un réseau dense de fossés de drainage secondaires, 
- à la sortie d'Abbécourt, le cours d'eau se rejette dans le contre fossé Sud du canal de 

navigation qu'elle emprunte sur environ 1,5 km, collectant au passage les eaux du ru 
de Vigny. La rivière rejoint l'Oise en franchissant le canal par le siphon de 
Manicamp. 

 
Enfin, le ru du Oncet est un ruisseau qui traverse une partie du tissu urbain de Chauny 
pour se jeter dans le canal de Saint-Quentin. 
 
La réorganisation du réseau hydrographique aval (avec en particulier la création du canal 
de Navigation, la dérivation de la Rive en bief perché et la restructuration des réseaux 
pluviaux urbains), a modifié les limites naturelles des bassins versants aval. 
 
Le fonctionnement hydrologique du bassin au droit du site de l’opération appartient au  
système « Rive - Ru de Pontoise - Contre fossé Sud » qui rejoint l'Oise à Manicamp.  
 
La crue de décembre 1993 
Avant l’aménagement du bassin de rétention des Prés de Mesne en 2005, des 
phénomènes de crues concernaient la Rive dans les zones urbanisées aval les plus 
vulnérables. Ces problèmes avaient pour principales origines : 
- le fonctionnement hydraulique complexe du système avec des réseaux 

hydrographiques très artificialisés : Rive en position perchée, déversant une partie de 
son débit en amont de Chauny vers les zones basses, réseaux pluviaux mis en 
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charge, canal de navigation constituant une barrière pour les écoulements (exutoires 
dans les contre-fossés). 

- l'influence de l'Oise dont les crues inondaient le fond de la vallée par remous depuis 
le siphon de Manicamp. 

- l'importance du ruissellement sur les bassins urbanisés, à Chauny notamment. 
 
Lors de la crue de 1993 sur laquelle est basée le PPRI de l’Oise, les déversements 
principaux de la Rive se sont produits vers les zones basses (flèches rouges sur la carte 
ci-dessous) : 
- en amont du pont Embloi vers les Prés de Mesne, 
- de Sénicourt à la rue Paul Doumer en amont du passage couvert de Chauny, 
- en aval de Chauny, dans la zone Favresse - le Bailly, 
- dans les pâtures de la plaine d'Ognes. 
 
De nombreux réseaux pluviaux se sont mis en charge dans les parties basses situées au 
Sud de la Rive, dans la rue Louis Blanc et dans le secteur concerné par l'Oncet. 
 
Il est cependant à noter que les problèmes n’ont pas concerné la Rive au droit du site de 
l’opération. La partie à ciel ouvert située après la place du Marché a un débit capable 
satisfaisant pour la situation actuelle : 3,5 à 6 m3/s. 
 

Carte 13 Fonctionnement hydraulique de la Rive lors de la crue de 1993 

 
Source : étude Hydratec 1998  
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Carte 14 Bassin versant de la rive et réseau hydrographique 

 
Source : Hydratec – Aménagement de la Rive – juin 1998  
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Les aménagements réalisés sur le bassin versant de la Rive 
Le Syndicat Intercommunal pour le Curage de la Rive a engagé en 1994-1995 une 
étude d'aménagement et de gestion de la Rive et de ses affluents, basée sur une 
approche globale des problèmes hydrauliques et des écosystèmes aquatiques et 
cohérente à l'échelle du bassin versant. Cette étude a été confiée au Groupement 
HYDRATEC - ECOSPHERE. 
 
Parmi les différentes propositions d'aménagement présentées, le Comité Syndical 
a retenu les opérations destinées à la protection des zones urbanisées contre les 
crues de la Rive : 

 création d'un bassin de stockage de 100.000 m3, en dérivation de la Rive à 
l'entrée de l'agglomération de Chauny (lieu-dit les Prés de Mesne), destiné 
à la protection contre les inondations de type centennale, 

 réaménagement du lit et des berges de la Rive à la sortie de Chauny 
(quartier du Brouage), accompagné d'une réactivation des déversements 
dans la plaine d'Ognes. 

 travaux de réhabilitation du tronçon couvert sous la rue d'Eure et Loir, en 
raison de la vétusté. 

 
Ces travaux ainsi que les modalités d’entretien régulier du cours d’eau (curage, 
faucardage du lit, protection et remodelage de berges, entretien de la végétation 
rivulaire, plantations d’arbres rivulaires, déboisement sélectif…) ont fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt général en date du 28 novembre 
2003 et d’autorisation au titre de la loi sur l’eau en date du 3 août 2005. Les 
travaux ont été réalisés depuis notamment le bassin de stockage en 2005.  
 
Suite à un changement de Maîtrise d'Ouvrage, les arrêtés préfectoraux ci-dessus 
ont été modifiés le 27 septembre 2005 au profit du SIVOM de Chauny-Tergnier-
La Fère. 
 
Les conséquences bénéfiques des aménagements sur un plan hydraulique 
Le bassin du Pré de Mesnes est capable de stocker la quasi-totalité d’une crue de 
type décennale et d’écrêter une crue centennale de la Rive à 1,5 m3/s au lieu de 2 
à 2,5 m3/s avant travaux. L’aménagement permet donc de soulager le réseau 
urbain en limitant les débits à 1,5 m3/s pour une crue type centennale. 
Le gain de hauteur d'eau correspondant est estimé à environ 0,5 m en aval de la 
rue d'Embloi.  
 
La portion de la Rive concernée par l’opération bénéficie également de 
l’écrêtement  des débits et du gain en hauteur d’eau lors des épisodes de période 
de retour centennale. N’étant pas sujet à des débordements avant travaux, on 
peut considérer que cette section de la Rive n’est pas inondable et que le 
fonctionnement hydraulique est satisfaisant et ne constitue pas une contrainte. 
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Description de la Rive au droit du site 
Le site de l’opération est traversé par la Rive qui présente à cet endroit le profil en 
travers suivant : 

 
Il s’agit d’un profil en forme de 
trapèze bordé d’une végétation 
rivulaire et herbacée. La pente 
moyenne sur cette section est 
de 0,25%. 
 
Le débit capable est de 4,5 m3/s 
soit le triple du débit centennal 
traversant Chauny. 
 
Les hauteurs d’eau varient de 

quelques cm à l’étiage à 0,70 m lors d’une crue centennale écrêtée à 1,5 m3/s. 
 

b) La qualité des eaux 

(Source : AESN). 
 

 Suivi de la qualité des eaux superficielles 
La qualité de l'eau est peu satisfaisante pour la masse d’eau R178B (Oise du 
confluent de la Serre au confluent de l'Ailette) et son affluent la Rive (code masse 
d’eau R178B – H0213500). Les données en phytosanitaires, disponibles dans le 
cadre du RNB classent cette masse d’eau en qualité moyenne du fait des teneurs 
plus ou moins importantes de pesticides sur l’ensemble des masses d’eau du 
bassin. C’est le paramètre limitant à l’atteinte du bon état. 
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Concernant les autres paramètres de la campagne 2003-2005, la qualité est bonne 
pour les matières organiques, l’azote et le phosphore et moyenne pour les 
particules en suspension. 
 
Nota : l’état physico-chimique 2010-2011 de l’Oise et de la Rive est toujours moyen, l’état 
biologique est médiocre pour la Rive et moyen pour l’Oise et l’état chimique est mauvais pour 
l’Oise et la Rive. Entre 2009 et 2012, les teneurs en nitrates n’ont que faiblement baissées (<5 
mg/l)3 
 

 Objectifs de qualité 
Chauny appartient à l’unité hydrographique de l’Oise moyenne au SDAGE Seine-
Normandie. L’objectif de qualité figurant au SDAGE est d’atteindre le bon état 
écologique et chimique d’ici à 2021 pour la rivière Oise et la Rive mais également 
le bon état en 2021 pour les masses d’eau souterraine. 
 

 
 
 

                                              
3 Atlas de Picardie – DREAL Picardie – août 2013. 
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c) Le S.D.A.G.E. Seine-Normandie 

Introduits par la loi sur l’eau de 1992, qui a conduit à l’adoption du premier 
SDAGE en 1996, le contenu et la portée juridique du SDAGE ont évolué pour 
faire du présent schéma le plan de gestion du district hydrographique de la Seine 
au sens de la directive cadre sur l’eau de 2000. En France, c’est donc le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui constitue le 
plan de gestion demandé par la directive cadre européenne sur l’eau (DCE). 
 
Le nouveau SDAGE 2010-2015, adopté par le Comité de Bassin le 29 octobre 
2009, est un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L212-1 du code de 
l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands. Intégrant les obligations définies par la directive européenne sur l’eau 
ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement, ce document 
stratégique fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le bon état écologique sur 2/3 
des masses d'eau. 
 
Le SDAGE doit être arrêté par le préfet coordonnateur de bassin. 
 
Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l'eau doivent 
être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE (article 
L.212-1, point XI, du code de l’environnement). 
 
Plusieurs orientations ont été fixées afin d’obtenir une qualité des milieux 
aquatiques nécessaire à la satisfaction durable des usagers : 

 Diminuer les pollutions ponctuelles par les polluants classiques  

 Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

 Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances 
dangereuses  

 Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

 Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle 
et future  

 Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

 Gestion de la rareté de la ressource en eau  

 Limiter et prévenir le risque d'inondation  
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VI.1.5 - Le climat 

 (Sources : Météo France, DIREN, BRGM) 
Le climat du département de l’Aisne est de type Atlantique humide et frais, au 
vent d’Ouest dominant, à forte nébulosité et au régime pluvieux régulier. Les 
influences océaniques, plus marquées à l’Ouest et les influences continentales 
plus sensibles à l’Est déterminent un climat diversifié. La région bénéficie en 
moyenne de 1602 heures d’ensoleillement dont 612 heures en été et seulement 
170 heures en hiver (données couvrant la période de 1946 à 1985). 
 
Les températures sont en moyenne en janvier d'environ 3 °C, pour 70 jours de 
gelées par an, contre une quarantaine seulement dans la partie littorale 
occidentale. Le nombre de jours de brouillard sur une année est d’environ 69 et 
17 jours de neige répartis entre novembre et avril ont été recensés (station de 
Saint-Quentin). 
  
Températures : en moyenne le mois le plus froid est celui de janvier, les plus 
chauds sont juillet (une moyenne de 17°C environ) et août, à égalité en moyenne 
mensuelle ; la première décade d’août est la plus chaude de l’année. 
 
Pluviométrie : le département reçoit en moyenne entre 750 et 800 mm de pluie 
par an. Le mois le moins pluvieux est avril avec environ 45 mm et le plus arrosé 
est novembre avec légèrement plus de 60 mm. Cette faible variation saisonnière 
est caractéristique d’un climat océanique. 
 
Vent : les vents dominants sont les vents de Sud-Ouest avec un angle de 
direction entre 280 et 220° pour les vents les plus violents, accompagnant les 
perturbations atlantiques. Les vents moyens ont une direction Sud-Ouest avec un 
angle de direction de 220° et une vitesse de 5 à 9 m/s (station de Saint-Quentin). 
La vitesse moyenne des vents en hiver est de 4,1 m/s avec des pointes allant 
jusqu’à 16 m/s (durant 23 jours). En été les vents ne dépassent pas 3 m/s, seuls 6 
jours ont été recensés avec des vents supérieurs à 16 m/s. 
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Carte 15 PPRI de l’Oise aval (commune de Chauny 

 
  

Emplacement 
de l’opération 
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VI.1.6 - Les risques naturels et technologiques 

a) Inondations et coulées de boue 

La commune de Chauny présente des risques naturels liés : 
 

 aux risques d'inondation par débordement de l'Oise : 
Les cotes altimétriques de crue qui figurent sur les plans de zonage du Plan de Prévention 
du Risque Inondation Vallée de l'Oise entre Travecy et Quierzy, approuvé le 21 mars 2005, 
correspondent à celles de la crue de l'Oise ayant été observée en décembre 1993. La période 
de retour de cette crue est estimée à 70 ans. Le PPRI Vallée de l'Oise entre Travecy et 
Quierzy s'établie sur une période de 100 ans conformément aux dispositions de la circulaire 
interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion 
des zones inondables. C'est pourquoi un écart de précaution de 20 mètres a été retenu et 
correspond donc, en réalité, à la différence entre la cote de la crue septentennale observée 
en décembre 1993 et la crue centennale théorique car non encore observée. 
 
Le site de l’opération se trouve en « zone blanche » (voir carte ci-avant). Cette zone peut 
être bâtie ou non bâtie, n’ayant pas été directement exposée aux inondations de l’Oise de 
décembre 1993. Elle concerne par défaut les terrains figurant sur les documents graphiques, 
n’appartenant pas aux autres zones, situés soit en périphérie de ces zones, soit au milieu de 
ces zones. 
 
Nota : le site d’étude est classé en zone de nappe sub-affleurante pour le risque d’inondation par remontée de 
nappe. 

 
 

 aux risques rupture de digue : 
Chauny est concerné par le risque rupture de digue. 
 

 aux risques technologiques : 
Chauny est concerné par onze établissements classés, soumis à autorisation, dont deux 
impactent le territoire au titre du risque SEVESO Seuil Haut. Il s'agit des entreprises 
suivantes : 
 

o Arkema France, SEVESO Seuil Haut, avec autorisation valant servitude 
d'utilité publique ; 
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o Rohm and Haas France SAS (Dow Chemical), SEVESO Seuil Haut, avec 
autorisation valant servitude d'utilité publique ; 

o Corus Bâtiment Système Chauny ; 
o DEM ; 
o Jouve Recyclage ; 
o Sandvik (Mining and Construction Chauny) ; 
o SPR Chauny ; 
o SICA Chauny ; 
o Trabet Chauny SAS ; 
o AMPO investissement (anciennement Métal Industriel) ; 
o Etablissements Autexier. 

  
 aux risques de transports de matières dangereuses : 

Chauny est concerné par le risque de transport de matières dangereuses. Ce dernier est 
consécutif à un accident se produisant lors du transport par voie routière, ferroviaire, 
aérienne, d’eau ou par canalisation, de matières dangereuses. Il peut entraîner des 
conséquences graves pour la population, les biens et/ou l’environnement.  
 

 aux risques de retrait-gonflement des sols argileux : 
Chauny est touchée par le risque retraits et gonflements des sols argileux. En effet, des sous-
sols sont composés d’argiles qui ont la capacité d’absorber l’eau (gonflement), puis en 
période chaude l’eau se retire (retrait) ce qui provoque un mouvement de terrain. 
 
Le site d’étude est classé en zone de sensibilité moyenne pour le risque d’inondation par 
remontée de nappe. 
 
Les arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle recensés sur la commune, à partir des 
données du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de la Mer, 
indiquent que ces risques ont un taux de retour non négligeable. 
 

 
Source : Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de la Mer 
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VI.1.7 - L’historique du site et de la pollution du sol 

a) Historique 

Le site actuel devant faire l’objet de l’aménagement urbain est un ancien site 
industriel où se sont succédé les activités suivantes : 

- Ets GEFFRIN : activité de menuiserie de 1950 à 1977 ; 
- SA CROZELEM : activité de fabrication de meubles et de matelas de 1977 à 

1984 ; 
- SARL EPOXY HARMONIE : activité de ferronnerie, dégraissage des 

métaux aux solvants chlorés et application de peintures à base de résines 
époxydiques de 1980 à mi-mai 2007 (activité soumise à la réglementation des 
installations classées pour la protection de l’environnement – récépissé de 
déclaration du 19 mai 1992) ; 

- Société SIGMA : site en exploitation à compter de mi-mai 2007 et pour 
quelques mois seulement. 

 
Ces activités ont fait l’objet depuis 1977 de déclarations ou d’autorisations 
préfectorales au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). 
 

 
 

b) Etudes réalisées 

Un diagnostic de sol a été réalisé, comprenant des sondages, des prélèvements à 
différentes profondeurs entre 0 et 3 m et la pose de 3 piézomètres. Les résultats des 
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analyses de 2011 ont mis en évidence des contaminations dans les sols et dans les 
eaux souterraines pouvant présenter un risque d’impacts sanitaires pour les futurs 
usagers du site. 
 
Une Étude quantitative des risques sanitaires bruts (EQRS) a été effectuée sur la 
base des hypothèses suivantes : 

- Usage du site : Espaces verts, cheminements piétons et voiries 
- Les cibles identifiées : 

o Adultes travailleurs 
o Enfants jouant sur les espaces verts  

- Les voies d’exposition prises en compte : 
o Inhalation de composés volatils (intérieur et extérieur) 

- Les polluants considérés : Éléments traces métalliques ; HCT ; HAP ; 
Composés Organiques Volatils (COV) 

 
L’EQRS conclut à un risque sanitaire acceptable pour les différentes cibles, les terres 
peuvent rester en place compte tenu du projet étudié. Les recommandations de 
l’EQRS sont les suivantes: 

- Recouvrement des terres impactées (dallage, enrobés, géotextile, 
recouvrement des sols par des terres saines, imperméabilisation…) 

- Interdiction d’utilisation de l’eau de la nappe au droit du site pollué 
- Encadrement des modifications d’usage 
- Réalisation d’une Interprétation de l’Etat des Milieux afin de connaître 

l’impact hors site (contamination des eaux souterraines) 
- En cas d’excavation de ces terres contaminées, notamment en cas de travaux 

de terrassement, il conviendra de les traiter en tant que telles. Elles devront 
faire l’objet d’une évacuation vers un centre agréé pour recevoir ce type de 
terre. 

 

Carte 16 Schéma conceptuel sur le site 
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Afin de protéger les eaux souterraines de l’infiltration de pollutions mobilisables, les 
recommandations suivantes ont été formulées : 

- mise en place d’une isolation de surface imperméable ou semi-perméable afin 
d’empêcher (ou de limiter) la percolation des eaux de pluie à travers la zone 
non-saturée, puis l’infiltration des eaux souillées vers les eaux souterraines et 
superficielles ; 

- mise en place d’un géotextile, de matériaux granulaires (drainage des eaux) et 
d’une couche argileuse, selon la figure de principe suivante : 

 
Nota : le principe retenu par le Maître d'Œuvre est la mise en place d’une 
imperméabilisation sous la forme d’un complexe d’étanchéité sur le périmètre 
considéré comme pollué, soit à l’aplomb du bâti existant (disposition validée par la 
DREAL Picardie).  
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Une étude d’Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM) a été réalisée 
comprenant : 

- Recherche des usages à proximité du site : 
o Absence de puits en aval direct du site (donc absence d’arrosage des 

jardins avec eau de nappe) 
o Présence de populations résidant en aval direct du site 

 
- Une évaluation quantitative des risques sanitaires a été effectuée à partir des  

éléments suivants : 
o Les cibles identifiées : Adultes et enfants riverains du site 
o Les voies d’exposition prises en compte : Inhalation de composés 

volatils (intérieur et extérieur) 
o Les polluants considérés : substances retrouvées dans les eaux de la 

nappe prélevées le 1er mars 2013 au niveau des 2 piézomètres aval du 
site EPOXY HARMONY : Naphtalène, Acénaphtène, Cis 1,2-
dichloroéthylène, Trans 1,2-dichloroéthylène, Chlorure de Vinyle. 

 
L’interprétation réalisée sur les analyses d’eaux prélevées dans la zone aval du site 
aboutit à la conclusion suivante : pour le paramètre chlorure de vinyle, existence 
d’une zone d’incertitude nécessitant une réflexion plus approfondie. 
 
Les conclusions et recommandations à l’issue de l’IEM sont les suivantes : 

- Réaliser des prélèvements de l’air intérieur des habitations situées en aval 
hydraulique du site. 

- Etablir un suivi de la qualité des eaux souterraines sur site pour observer 
l’évolution des teneurs dans la nappe. 

- En cas de recensement d’un puits en aval direct du site, s’assurer de la qualité 
des eaux souterraines sur ce puits et réactualiser l’Interprétation de l’Etat des 
Milieux. 

c) Etat d’avancement des travaux 

Un dossier de permis de démolir PD 0°002 173 13 CT005 a été déposé par Monsieur 
Vincent GEFFRIN. Celui-ci a été examiné par l’Etat (DREAL Picardie) et il en 
ressort les recommandations suivantes : 
 

1. Des pollutions dans les sols et dans les eaux souterraines ont été détectées, et 
en conséquence, l'inspection recommande que dans le cas de travaux de 
terrassement sur le site, le maître d'œuvre veille à : 

o mettre en place les mesures de protection en matière d'hygiène et 
sécurité aux fins d'assurer la protection de la santé des travailleurs et 
des employés du site ; 

o faire procéder aux analyses utiles des matériaux excavés et éliminer 
ceux-ci dans une filière autorisée à cet effet. 

 
2. Suite à la démolition des installations, l'évacuation des déchets, et notamment 

ceux contenant de l'amiante, devra se faire dans des filières appropriées. Les 
documents justificatifs des mesures d'élimination seront conservés 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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VI.1.9 - Le milieu naturel, la flore et la faune 

a) Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen d’espaces naturels identifiés pour la qualité, 
la rareté ou la fragilité des espèces animales ou végétales et de leurs habitats 
naturels. Il a pour objectif de préserver la diversité biologique à l’échelle de 
l’Union européenne. 
 
Cette démarche européenne de protection d’un ensemble de milieux naturel 
découle de deux directives : 
- la directive Oiseaux (lieux de vie privilégié pour les oiseaux sauvages)  
- la directive Habitat (milieux naturels et espèces animales et végétales rares). 
 
Plusieurs sites Natura 2000 sont répertoriés sur le territoire de la commune de 
Chauny, proches du site de l’opération (voir cartes zoom ci-après) : 
- Moyenne vallée de l'Oise (à 0,9 km du site de l’opération) ; 
- Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny (à 1,3 km du site de 

l’opération). 
 

b) ZNIEFF 

L'inventaire ZNIEFF est un inventaire national établi à l'initiative et sous le 
contrôle du Ministère de l'Environnement. Il constitue un outil de connaissance 
du patrimoine national de la France. 
 
Cet inventaire différencie deux types de zone : 
- Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, 

identifiés et délimités parce qu'ils contiennent des espèces ou au moins un 
type d'habitat de grande valeur écologique, locale, régionale, nationale ou 
européenne. 

- Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et 
peu modifiés avec des potentialités biologiques importantes qui peuvent 
inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de 
valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence 
écologique et paysagère. 

 
Un site classé en ZNIEFF 1 est présent sur le territoire de la commune de 
Chauny à proximité du site de l’opération: 
- Prairies inondables de l'Oise de Brissy-Hamégicourt à Thourotte (à 0,8 km du 

site de l’opération). 
 
Un site classé en ZNIEFF 2 est présent sur le territoire de la commune de 
Chauny : 
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- Vallée de L'Oise d’Hirson à Thourotte (à 0,6 km du site de l’opération); 

c)  ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites 
d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance 
communautaire ou européenne. 
 
Une ZICO est répertoriée sur le territoire de la commune de Chauny à proximité 
de l’opération. 
- Vallée de l'Oise de Thourotte à Vendeuil (à 500 m du site de l’opération). 
 
Les zones de protection et d’inventaire de ces milieux naturels se situent à 
proximité du site étudié mais sont cependant en dehors de l’emprise du 
projet. 
 

d) Les zones humides 

Le site est très fortement artificialisé et imperméabilisé par une dalle en béton. 
En bordure de la Rive, les terrains ont été remblayés pour la création de jardins 
familiaux.  
Le site de la DREAL Picardie recense une bonne partie de la zone bâtie de 
Chauny comme « zone bâtie à dominante humide » permettant simplement de 
signaler, aux différents acteurs locaux la présence potentielle, sur une  commune 
ou partie de commune, d’une zone humide et qu’il convient dès lors qu’un projet  
d’aménagement ou qu’un document de planification est à l’étude que les données 
soient actualisées et complétées à une échelle adaptée au projet (en principe le 
parcellaire).  
 
Cependant la présence de la dalle en béton et l’analyse de la végétation en 
bordure de la Rive (anciens jardins familiaux) ne permettent pas de caractériser le 
site comme une zone humide. 

e) Le schéma halieutique 

Sur l'ensemble du réseau hydrographique du bassin de la Rive, le Schéma 
Départemental à Vocation Pisicole (SDVP) du département de l’Aisne approuvé 
le 1er septembre 1992 ne rapporte l'existence d'aucune vie piscicole ni d'aucune 
activité halieutique. Cette situation semble ancienne puisque les pêcheurs de la 
région ont délaissé ces cours d'eau depuis des décennies.  
 
Sur la Rive, l'abondance de la végétation aquatique est inversement 
proportionnelle à la densité de la ripisylve, facteur d'ombrage. La présence 
importante d'algues filamenteuses traduit la dégradation de la qualité de l'eau et 
notamment un enrichissement excessif par des éléments nutritifs tels que les 
phosphates et les nitrates (eutrophisation). 
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Plus des 2/3 de la rivière sont plus ou moins envasés et présentent de hautes 
berges trapézoïdales. Ces caractéristiques physiques créent un milieu aquatique 
monotone et homogène peu favorable au maintien d'une diversité biologique. 
 
La nature limoneuse de l'ensemble du lit engendre un faciès d'écoulement 
homogène dit « plat » sans aucune turbulence ni accélération. Les eaux sont peu 
oxygénées, les gammes de vitesses peu diversifiées et les abris pour les invertébrés 
quasiment inexistants. 
 
Les hauteurs de berges élevées offrent des rives lisses, sans aspérités, peu 
protégées de l'érosion par une couverture de végétation herbacée présente surtout 
l'été. Le tissu racinaire de la ripisylve est trop haut par rapport au niveau de l'eau 
pour offrir des sous berges et des caches aux populations piscicoles. 
 
Cette pauvreté d'habitat ne permet pas le maintien d'une macrofaune benthique 
de qualité et d'un peuplement piscicole privé de caches et de nourriture. 

 

 
  

 

Ancien site industriel fortement imperméabilisé 
 

 

Anciens jardins familiaux en bordure 
de la Rive 

La Rive 
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Carte 17 Sites Natura 2000 

 
Source : DREAL Picardie 

Carte 18 ZNIEFF 

 
Source : DREAL Picardie 
 
  

Emplacement 
de l’opération 

Emplacement 
de l’opération 

ZPS Moyenne vallée de 
l’Oise 

ZSC - Prairies alluviales de 
l'Oise de la Fère à Sempigny 

ZNIEFF 1- Prairies inondables de l'Oise de 
Brissy-Hamégicourt à Thourotte 

ZNIEFF 2 - Vallée de L'Oise 
d’Hirson à Thourotte 
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Carte 19 ZICO 

 
Source : DREAL Picardie 
 
  

Emplacement 
de l’opération 

ZICO - Vallée de l'Oise de Thourotte à 
Vendeuil 
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VI.2. INCIDENCES ET MESURES LIMITATRICES  EN PERIODE 
D'EXPLOITATION 

VI.2.1 - Les effets de l’opération sur les bassins versants naturels 

a) Effets 

Le projet est situé dans le bassin versant de la Rive. Il se réalise sur un impluvium 
de 1,5 ha constitué aujourd’hui d’un dallage existant de 3930 m². 
Le projet rétablira cette imperméabilisation grâce à un complexe d’étanchéité. 
D’autres surfaces imperméables constituées par les voiries circulées seront créées 
à hauteur de 1500 m² environ soit une augmentation de près de 40% de 
l’imperméabilisation actuelle. 
Les autres surfaces créées à savoir les espaces verts et les surfaces de 
stationnement perméables correspondent à la situation actuelle. 
Le tableau ci-dessous donne le détail des surfaces actives. 
 
Partie Sud de la Rive      Partie Nord de la Rive 

  
 

b) Mesures correctives 

Les débits supplémentaires générés par le projet ne se déverseront pas dans la 
Rive mais seront maitrisés par le système de noues, tranchées drainantes et 
bassins d’infiltration qui joueront un rôle de rétention capable de retenir une crue 
centennale. (Voir ci-après les calculs détaillés des débits et volume de rétention) 
Le débit de la Rive ne sera donc pas modifié. Du fait de la présence des bassins et 
de l’infiltration des eaux de surface, le débit devrait diminué légèrement sur cette 
section du cours d’eau et à l’aval. 

VI.2.2 - Les effets sur le PPRI et les autres risques naturels 

a) Effets 

Le site est situé en « zone blanche » du PPRI Vallée de l'Oise entre Travecy et 
Quierzy. Il s’agit d’une zone qui peut être bâtie ou non, n’ayant pas été 
directement exposée aux inondations de l’Oise de décembre 1993.  
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Le projet n’est donc pas soumis au règlement du PPRI. En outre, les eaux du site 
ne se déverseront plus directement dans la Rive mais seront retenues et infiltrées 
dans le sous-sol. 
 

b) Mesures d’amélioration en cas de crue 

Le projet prévoit une zone d’expansion de la crue éventuelle de la Rive en cet 
endroit par un élargissement de son profil en travers sur une quarantaine de 
mètres en amont de l’ouvrage existant de la rue de la Convention. 
 

 
 
A cet endroit, la pente du talus 
sera adoucie et soutenue par un 
mur gabion offrant ainsi une zone 
d’expansion de crue sur une 
largeur de 4,75 m environ.  
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VI.2.3 - Incidences dues aux rejets de l’assainissement pluvial dans le 
sous-sol et mesures limitatrices 

a) Effets sur les débits et la qualité des eaux 

La carte ci-après permet de visualiser les différentes surfaces du projet et les 
coefficients d’apport correspondants. Ces derniers ont permis de calculer le débit 
généré par la totalité du projet. 
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Surface active Nord Rive 

  
 
 
 
Surface active Sud Rive 

  
 

b) Mesures 

Les tableaux suivants donnent la hauteur d’eau à stocker en fonction du débit 
d’infiltration des différents ouvrages (noues, tranchées drainantes et bassins) et de 
la pluie retenue : 30 ans au Nord de la Rive et 100 ans au Sud de la Rive. Les 
paramètres de Montana retenus sont ceux de Reims Courcy (51). 
 
Nord Rive 
  

 
 

La hauteur d’eau générée par le projet est  de 10,51 mm par une pluie de 15 mn 
d’occurrence trentenale. 
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Le besoin en volume de stockage est de 7,6 m3 compte tenu d’un débit 
d’infiltration de 4,5 l/s offert par les ouvrages d’infiltration. 
Les ouvrages retenus sont : 

 Des noues de stockage et d’infiltration de 1 m de large, de 0,50 m de 
profondeur et de 2,3 m3 de volume utile 

 Des mini bassins de stockage et d’infiltration de 1,50 m de large, de 
0,25 m de profondeur et de 5,6 m3 de volume utile 

 
Ces dispositifs d’infiltration et de rétention permettront également un traitement 
qualitatif des eaux vis à vis de la pollution chronique grâce à la végétation des 
noues et bassins. 
 
Sud Rive 
  

 
 

 
 
La hauteur d’eau générée par le projet est de 23,98 mm pour une pluie de 2 h 
d’occurrence centenale. 
 
Le besoin en volume de stockage est de 127,6 m3 compte tenu d’un débit 
d’infiltration de 10,8 l/s offert par les ouvrages d’infiltration. 
Les ouvrages retenus sont : 

 Des tranchées drainantes de 3 m de large, de 0,40 m de profondeur utile et 
de 37 m3 de volume utile (à noter qu’une partie de la tranchée drainante 
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n’infiltrera pas les eaux dans la zone polluée et n’a donc pas été retenue 
pour le calcul du débit d’infiltration) 

 Des bassins de stockage et d’infiltration de 6 m de large, d’une longueur 
totale de 40 m,  de 0,40 m de profondeur utile et de 96 m3 de volume utile 

 
Ces dispositifs d’infiltration et de rétention permettront également un traitement 
qualitatif des eaux vis à vis de la pollution chronique grâce à la végétation des 
noues et bassins. 
 
 

VI.2.4 - Incidences dues à la pollution accidentelle 

a) Effets 

Compte-tenu de la nature de l’opération (quartier d’habitat, vitesse limitée, 
traitement en zone de rencontre et de l’absence notable de poids-lourds, le risque 
de pollution accidentelle est quasi nul. Le projet ne prévoit donc pas d’ouvrage et 
d’équipements spécifiques pour la rétention et le traitement de la pollution 
accidentelle. 
 
En cas de survenance d’une telle pollution, les noues seront immédiatement 
nettoyées et le matériau filtrant remplacé. 
 

VI.2.5 - Incidences dues à la pollution saisonnière 

a) Effets 

Ces effets sont consécutifs à la viabilité hivernale. La politique de viabilité 
hivernale à Chauny consiste à passer une lame en priorité sur les voies principales 
et curatif sur les autres voies. Sur le projet, il est prévu la même méthode.  
 
Les hivers sont modérément froids et les températures moyennes minimales sont 
positives. Il en résulte que les quantités de sels apportées au milieu naturel lors 
des opérations de viabilité hivernale seront limitées. En prenant le ratio de 0,5 
T/an /km d’apport de chlorure de sodium, la quantité prévisible maximale de sel 
sera de 120 kg sur la période hivernale soit une moyenne de 1 kg/jour. 
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VI.2.6 - Les effets sur les sols et les eaux souterraines 

a) Effets potentiels 

La géologie au droit du site correspond à des limons sableux et colluvions 
reposant sur des alluvions modernes de l’Oise sablo-graveleuses. La profondeur 
de la nappe est comprise entre -1,70 à -2,40 m environ sous le terrain naturel 
selon la saison. Le toit de la nappe présente donc un phénomène de battement 
d’environ 70 centimètres de variation. 
 
Il s’agit probablement de la nappe de la Craie qui se confond avec celle des sables 
de Bracheux et des alluvions qui n’a pas d’usage particulier sur le site (aucun puits 
observé à proximité directe du site et pas de captage d’alimentation en eau 
potable en aval). 
 
Elle est protégée par une couverture sablo-limoneuse ou argileuse d’épaisseur 
variant de 0,40 m à 1,20 m, jouant le rôle de filtre. La perméabilité est moyenne 
variant de 1,55 x 10-5 à 9,73 x 10-5 m/s. 
 
Concernant la pollution observée dans le sous-sol sous l’emprise du dallage, 
héritage du passé industriel, le risque est la mobilisation de cette pollution du fait 
de la suppression du dallage imperméable. En effet, les polluants présents dans le 
sous-sol étaient jusqu’à présent préservés de toute migration vers la nappe du fait 
de la présence du dallage empêchant toute infiltration des eaux de surface. 
 

b) Mesures 

Le système d’assainissement permet de maîtriser le débit et la qualité des rejets 
d’eaux pluviales. 
 
Le niveau des terrassements (reprofilage léger du terrain) et des ouvrages 
d’infiltration (profondeur de 0,80 m maxi) respectent une hauteur minimale de 1 
m de matériau non saturé (remblais et argiles +/- sableuses) entre le fond de 
forme du projet et le toit de la nappe. Le risque de pollution de cette nappe par 
une pollution accidentelle de surface est donc peu probable. 
 
Le dallage existant sera remplacé par une nouvelle imperméabilisation constituée 
d’un complexe d’étanchéité. Les ouvrages d’assainissement situés dans cette zone 
polluée (tranchées drainantes) seront également rendus étanches par un complexe 
d’étanchéité entourant le dispositif drainant ; ils n’assureront alors qu’un rôle de 
transit des eaux pluviales. 
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Carte 20 - Impacts et mesures compensatoires 
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VI.2.7 - Interaction avec la zone NATURA 2000 

(Chapitre valant dossier d’évaluation défini à l’article R414-23 du Code de l'Environnement) 
 
1°) Présentation simplifiée  
Le projet d’aménagement de voie nouvelle en centre ville de Chauny se localise à  
- à 0,9 km du site de Moyenne vallée de l'Oise ; 
- à 1,3 km du site des Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny  

Carte 21 – Situation du projet par rapport au site Natura 2000 

 
 
  
 
2°) Exposé sommaire sur l’absence d’incidence 
La zone d’étude n’étant pas incluse dans ces sites Natura 2000, les légers 
changements topographiques de parcelles concernées par le projet n’influeront 
pas sur la topographie générale de la ZPS et de la ZSC. 
 
Le réseau hydrographique de surface est constitué par la Rive qui traverse les sites 
Natura 2000 une distance de 2 km environ après un parcours d’environ 2,2 km. 
Le projet ne rejette pas d’eaux directement dans la Rive et les tranchées 
d’infiltration assurent un traitement qualitatif des eaux. Au vu du système 
d’assainissement et de la longueur de parcours d’eau qui sépare le projet des sites 
Natura 2000, nous pouvons conclure qu’aucune incidence notable ne sera 
générée par le projet sur ces sites. 
 

1,3 km 

Emplacement 
de l’opération 

ZPS Moyenne vallée de 
l’Oise 

ZSC - Prairies alluviales de 
l'Oise de la Fère à Sempigny 

0,9 km
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En outre la zone du projet est urbanisée et ne comporte pas d’habitat semblable à 
la ZPS Moyenne Vallée de l’Oise et ZSC Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à 
Sempigny (système alluvial hébergeant de grandes étendues de prés de fauche 
ponctuées de nombreuses dépressions, mares et fragments de bois alluviaux) et 
en tout état de cause les terrassements principaux ne portent que sur un ancien 
site industriel et des espaces de remblais anthropiques. 
 
En résumé, il n’apparait aucune relation entre les sites Natura 2000 et la zone du 
projet pour ce qui est de la topographie et des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire ayant motivé leur désignation. La nature et la faible ampleur du 
projet font que ce dernier ne modifiera pas le fonctionnement des écosystèmes. 
 
Ainsi, une évaluation des incidences du projet au titre de Natura 2000 sur cette  
ZPS et ZSC n’est pas nécessaire. 
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VI.3. INCIDENCES ET MESURES LIMITATRICES PENDANT LES 
TRAVAUX 

 

VI.3.1 - Exposé des risques potentiels temporaires 

Lors de la réalisation des terrassements, ouvrages et équipements, des risques de 
pollution physique et chimique des sols sont possibles pendant la durée des 
travaux. Ces risques sont liés : 

 à l'érosion des sols nus et des zones de terrassement, 

 au relargage éventuel du béton lors de sa mise en œuvre, 

 à la présence et à la circulation d'engins lourds de chantier pouvant 
conduire à l'apparition accidentelle d'hydrocarbures divers, 

 au stockage des huiles et des carburants (essence, gazole). 
 
Les effets temporaires de la réalisation des travaux sur le milieu biologique se 
traduisent le plus souvent par diverses nuisances comme le bruit, la circulation 
d’engins motorisés ou encore la poussière. Ces impacts deviennent généralement 
nuls peu de temps après la réhabilitation du site. 
 
 

VI.3.2 - Mesures prises 

Elles consistent en une surveillance et organisation des différents chantiers 
décrites au chapitre VII.2 
 
Afin de limiter les impacts sur le milieu biologique lors des travaux : 

 Une attention toute particulièrement sera nécessaire à l’approche des gros 
arbres conservés afin de ne pas sectionner ou écraser de racines. 

 Enfin, dans le but d’éviter tout risque de développement d’espèces 
invasives, il sera nécessaire de contrôler la qualité de toute terre rapportée 
pour la réalisation des travaux. Les zones laissées à nu devront être 
rapidement végétalisées par un ensemencement à partir d’espèces indigènes 
à la zone d’étude. À cela s’ajoutera la mise en place d’un programme de 
veille visant à surveiller l’apparition d’espèces invasives sur la zone d’étude 
ainsi qu’à mettre en place un programme de lutte le cas échéant. Cette 
veille pourra être réalisée par le personnel chargé de l’entretien de ces 
milieux, préalablement formé à l’identification des espèces invasives les 
plus fréquentes. 
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 Pour éviter tout risque de destruction de nichés, les travaux de libération 
des emprises et de terrassement auront lieu hors période de nidification. 

 
 
 
Afin de limiter les impacts sur l’air et le milieu aquatique lors des travaux : 
 

 Concernant la pollution aérienne, le projet s’attachera à optimiser le 
nombre d’engins de transport et de terrassement utilisés pour la réalisation 
des travaux. Par ailleurs, l’effet de pollution aquatique accidentelle sera 
anticipé en utilisant des aires étanches mobiles sur lesquelles se feront 
toutes manipulations d’approvisionnement en hydrocarbure des engins de 
terrassement. L’écoulement des eaux de ruissellement (pollution de métaux 
lourds et d’hydrocarbures) de cette aire devra être maîtrisée et contrôlée. Il 
en est de même pour les eaux de ruissellement provenant des voies de 
circulation. 

 L’ouvrage de franchissement de la Rive sera réalisé par une solution 
préfabriquée à base de poutres reposant sur des fondations à l’écart de la 
Rive. Ainsi, le projet ne touche pas au lit mineur et le risque de pollution de 
la Rive est minimisé (pas de relargage de béton ou d’hydrocarbures). 

 
 
 

VI.4. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 

VI.4.1 - Eléments de cadrage 

Le projet appartient au bassin Seine-Normandie dont le 2ème Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est entré en vigueur 
le 17 décembre 2009 – date de publication au Journal officiel de l’arrêté 
préfectoral qui l’approuve. 
 
Il intègre les obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les 
orientations du Grenelle de l’environnement. Ce document stratégique pour les 
eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le « bon 
état » des eaux sur 2/3 des cours d'eau et sur 1/3 des eaux souterraines et la 
réduction des rejets de 41 substances dangereuses pour la santé et 
l’environnement. 
 
Ce document regroupe l’ensemble du bassin de la Seine, englobant tous les 
affluents de la Seine (Oise, Aisne, Marne, Aube, Yonne, Loing et Eure), ainsi que 
les rivières basses normandes. Le SDAGE est un outil de l’aménagement du 
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territoire qui vise à obtenir les conditions d’une meilleure économie de la 
ressource en eau et le respect des milieux aquatiques tout en assurant un 
développement économique et humain en vue de la recherche du développement 
durable. 
 
Le SDAGE s’applique à travers des documents, décisions et programmes définis 
dans la réglementation. Il s’impose par un lien de compatibilité ce qui signifie que 
les documents qui doivent lui être compatibles ne doivent pas comporter des 
dispositions qui vont à l’encontre des objectifs du SDAGE. 
 
La compatibilité au SDAGE s’apprécie en premier lieu au regard des objectifs 
qu’il fixe. Ces objectifs sont détaillés dans la partie 2 et en annexe 4 du SDAGE, 
il s’agit : 
 

 des objectifs d’état qualitatifs et quantitatifs attribués à chaque masse 
d’eau 

 d’objectifs généraux liés à des enjeux particuliers : présence de zones 
protégées (captage Alimentation Eau Potable notamment), réduction 
des rejets de substances dangereuses… 

 
Le SDAGE reprend notamment l’objectif fixé par l’article 7 de la DCE (art. L. 
212-1 IV 5° du Code de l’Environnement) concernant l’alimentation en eau 
potable : « réduction des traitements pour l’AEP, en prévenant la dégradation de 
la ressource. Il s’agit d’arrêter ou d’inverser les tendances à la hausse des 
concentrations en polluants ». 
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VI.4.2 - Examen de la compatibilité du projet avec le SDAGE 

Les objectifs du SDAGE se déclinent en 10 « défis » :  
 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 
2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances 

dangereuses 
4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 
5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et 

future 
6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides 
7. Gérer la rareté de la ressource en eau 
8. Limiter et prévenir le risque d'inondation 
9. Acquérir et partager les connaissances 
10. Développer la gouvernance et l’analyse économique 

 
Le projet respecte les défis relatifs aux pollutions (défis 1 à 4) et de prévention du 
risque d’inondation (défi 8) par le système d’assainissement des eaux pluviales 
maitrisés et utilisant les filières de dépollution et de rétention des eaux 
classiques (noues de stockage et d’infiltration pour les eaux pluviales) et en créant 
une zone d’expansion de crue éventuelle de la Dive améliorant le système actuel. 
 
 
Le tableau ci-après précise mieux l’adéquation des dispositifs aux orientations  du 
SDAGE, déclinaisons plus précises des défis. 
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Orientations du SDAGE 
Dispositions éventuelles 
concernant les 
infrastructures routières 

Examen du projet 

 
Orientation 9 
 
Substances dangereuses : 
soutenir les  actions 
palliatives de réduction, 
en cas d’impossibilité 
d’action à la source 
 
 
 
 
 

 
Disposition 31 
Soutenir les actions 
palliatives contribuant à 
la réduction des flux de 
substances dangereuses 
vers les milieux 
aquatiques  
 

 
Le système d’assainissement permet 
de maîtriser le débit et la qualité des 
rejets d’eaux pluviales.  
 
L’infiltration dans le sous-sol 
apporte un complément de 
dépollution.  
 
 
La faible profondeur des 
terrassements et la mise en œuvre 
d’un complexe d’étanchéité limitent 
le risque de pollution de la nappe 
par une pollution accidentelle de
surface, laquelle, compte-tenu du 
programme est peu probable. 
 
En phase travaux, des dispositifs 
particuliers (préfabrication, système 
étanche…) permettront de prévenir 
les risques de pollution. 
 
 

Orientation 13 
 
Protéger les aires 
d’alimentation de 
captage d’eau souterraine 
destinée à la 
consommation humaine 
contre les pollutions 
diffuses 
 

 
Disposition 40 
Mettre en œuvre un 
programme d’action 
adapté pour protéger ou 
reconquérir la qualité de 
l’eau captée pour 
l’alimentation en eau 
potable 
 
 

 
Les captages AEP les plus proches
sont situés en amont hydraulique du 
projet à 1,8 km environ au Nord de 
Chauny. Leur périmètre de 
protection immédiate, rapprochée 
et éloignée ne concernent pas 
l’opération. 
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Orientation 33  
 
Limiter le 
ruissellement en 
zones urbaines et en 
zones rurales pour 
réduire les risques 
d’inondation 

 
Disposition 145 
Maîtriser l’imperméabilisation et 
les débits de fuite en zones 
urbaines pour limiter le risque 
d’inondation à l’aval 
 
Disposition 146 
Privilégier, dans les projets neufs 
ou de renouvellement, les 
techniques de gestion des eaux 
pluviales à la parcelle limitant le 
débit de ruissellement 
 
 

Les eaux de ruissellement 
générées par les surfaces 
imperméabilisées ne se 
déverseront pas directement 
dans le sol ou le sous-sol ou 
dans la Rive mais seront 
maîtrisées par des noues, 
tranchées drainantes et 
bassins… avant d’être infiltrées 
dans le sous-sol. Le projet limite 
les débits de ruissellement et 
assure une gestion durable des 
eaux pluviales, par l’utilisation de 
méthodes simples de rétention 
qui favorisent le retour dans le 
milieu naturel et les nappes : 
noues de rétention, infiltration 
dans le sous-sol sur 1,00 m de 
profondeur par les tranchées 
drainantes et les bassins de 
rétention et d’infiltration. 
 
Le système a été pour une 
période de retour de 30 ans au 
Nord de la Rive et de 100 ans au 
Sud.  
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VII. MOYENS DE 
SURVEILLANCE 
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VII.1. SURVEILLANCE EN PHASE D’EXPLOITATION DES OUVRAGES 

La surveillance et l’entretien des ouvrages réalisés seront assurés par les services techniques de 
la commune de Chauny. 
 
Cette exploitation comprendra l'entretien des ouvrages d’assainissement qui pourra 
partiellement être confié sous forme de contrat à des entreprises spécialisées. 
 
Au minimum deux fois par an et lors d’évènements climatiques importants, il sera réalisé un 
entretien simple du dispositif consistant en : 

 une vérification de l’absence d’embâcles (branches, feuilles, déchets …) dans les noues, 
les tranchées drainantes et dans les bassins de rétention, avec enlèvement le cas échéant ; 

 une vérification visuelle des autres ouvrages. 
 
En outre, en cas de survenance d’une pollution accidentelle, les noues seront immédiatement 
nettoyées et le matériau drainant remplacé. 
 
Les produits issus du curage des noues et des bassins seront, en priorité, valorisés par épandage 
agricole,  si la qualité le permet et selon les recommandations du SATESE de l’Aisne. En cas de 
dépassement des seuils autorisés pour l’épandage, les produits de curage seront traités dans des 
établissements spécialisés réglementairement autorisés et feront l’objet dans ce cas de bons de 
livraison régulièrement conservés. 
 
Un cahier d’entretien sera mis en place dans lequel les interventions seront consignées. Ce 
cahier sera tenu à la disposition du service chargé de la police de l’eau. 
 
L’entretien de la Rive est assuré par le SIVOM de Chauny-Tergnier-La Fère. 
 
 
 

VII.2. SURVEILLANCE EN PHASE TRAVAUX 

Les mesures d'entretien et de surveillance durant les phases de chantier consistent sont les 
suivantes : 

 Les terrassements seront  planifiés en période sèche. 

 Les sources potentielles de pollution (installation de chantiers, centrale de fabrication, 
aire de stockage) seront placées en dehors des secteurs sensibles. Les aires de stockage 
seront étanchées afin d'éviter les fuites accidentelles de carburants ou d'autres substances 
polluantes. Un système étanche de récupération et d'épuration (déshuilage - décantation) 
des eaux usées leur sera associé. Les déchets de toute nature seront transportés et stockés 
sur des aires de collecte spécifiques et exportés avant la fin du chantier. 

 Le lavage et la vidange des engins sont interdits si les aires de stationnement des matériels 
de chantier sont situées dans la zone d'étude. Les engins de chantier devront être en 
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parfait état de fonctionnement pour empêcher tout risque de pollution par 
hydrocarbures, huiles ou graisses. Les réservoirs des engins seront remplis avec des 
pompes à arrêt automatique.  

 Le fonctionnement sanitaire du chantier (latrines de chantier, évacuation des déchets) 
devra être pris en compte par les entreprises. 

 A la fin du chantier, les entreprises devront organiser le repli de leur matériel, le 
démontage des éventuels logements et le nettoyage des différents chantiers. 
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VIII. ANNEXE 
 
Etude géotechnique du CEBTP d’AVRIL 2014 
 


